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Décision possible 2
Je décide de protéger ma fille contre cette 

violence. Mais je sais que personne ne 
m’écoutera. Alors je l’envoie habiter en 

ville, chez l’une de mes cousines. C’est une 
décision difficile, mais je ne veux pas qu’elle 

vive les mêmes souffrances que moi.
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Conséquence possible 2
J’ai été mise à l’écart par toute ma famille. 

J’en ai souffert, mais je n’ai pas cédé. J’avais 
fait le choix de protéger ma fille et je suis 

soulagée qu’elle n’ait pas subi cette violence. 
Aujourd’hui, elle est en bonne santé.


